
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9516
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Incendies
Question écrite n° 9516

Texte de la question

M. Gerard Saumade attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur le montant des credits
destines a la lutte contre les incendies de foret dans les departements mediterraneens. Alors que la situation
exige d'engager des moyens supplementaires chaque annee, les credits alloues au conservatoire de la foret
mediterraneenne diminuent. Il parait egalement regrettable de ne pouvoir connaitre le montant exact du produit
de la taxe sur les briquets et allumettes creee a l'instigation de l'entente interdepartementale. En consequence, il
lui demande s'il entend prendre des mesures afin d'accroitre l'information et les moyens des departements
concernes.

Texte de la réponse

Les actions de prevention des incendies de foret relevent tres majoritairement de la competence du ministere de
l'agriculture et de la peche. Celui-ci leur consacre des moyens budgetaires importants, qui ont depasse 300
millions de francs au cours des annees recentes. Dans le detail, il convient de noter que 60 p. 100 de ces credits
sont destines a financer les agents charges des travaux de prevention et de surveillance (Francais de souche
islamique rapatries d'Afrique du Nord, forestiers sapeurs, etc.). Le complement represente, en grande partie,
des subventions pour la realisation de travaux d'equipement des massifs forestiers en vue de faciliter la lutte
terrestre (creation de voies d'acces et installation de points d'eau). Dans cet ensemble, des credits d'une
centaine de millions de francs par an ont ete mis en place depuis 1987 sur une ligne budgetaire appelee «
Conservatoire de la foret mediterraneenne ». Celle-ci est alimentee, en partie, par une taxe sur les briquets et
les allumettes dont le recouvrement est effectue par le ministere du budget, competent pour en preciser le
montant. Enfin, des aides communautaires allouees au titre du reglement no 2158-92 relatif a la protection des
forets contre l'incendie viennent completer les moyens financiers de l'Etat, des collectivites territoriales et des
particuliers pour la prevention des feux de foret. En ce qui concerne les credits destines a la lutte, ils sont mis en
place par le ministere de l'interieur et de l'amenagement du territoire ainsi que par les collectivites territoriales.
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